
GATT/AIR/UNNUMBERED 3 JUIN 1991 

OBJET; ZAIRE - ETABLISSEMENT D'UNE NOUVELLE LISTE LXVIII 

A SA REUNION DES 29 ET 30 MAI 1991, LE CONSEIL DEfe REPRESENTANTS A 
EXAMINE UNE DEMANDE DU GOUVERNEMENT ZAÏROIS QUI SOUHAlfylT ETRE DE NOUVEAU 
RELEVE TEMPORAIREMENT - JUSQU'AU 31 DECEMBRE 1991 -TETUES OBLIGATIONS AU 
TITRE DE L'ARTICLE II DE L'ACCORD GENERAL POUR POJtfTÇIR METTRE EN VIGUEUR 
SON NOUVEAU TARIF (L/6855). 

LE CONSEIL A APPROUVE UN PROJET DE DECIS4GM A CET EFFET (C/W/679), ET 
A RECOMMANDE QUE CE PROJET SOIT ADOPTE PAR tfCRUTJN POSTAL. 

DE NOMBREUX REPRESENTANTS QUI ASSISTAIENT A LA REUNION ONT VOTE AU NOM 
DE LEUR GOUVERNEMENT. UN EXEMPLAIRE DE^LA DEMANDE DU GOUVERNEMENT ZAÏROIS 
(L/6855) ET DU PROJET DE DECISION (C/wjU79j/ AINSI QU'UN BULLETIN DE VOTE 
SONT REMIS CI-JOINT AUX PARTIES CONTRACTJHfTES QUI N'ETAIENT PAS REPRE
SENTEES A LA REUNION DU CONSEIL. 

/ 
LES PARTIES CONTRACTANTES SONT PRIEES DE SE PRONONCER SUR CETTE 

DECISION ET DE RENVOYER LE BULHETIN.DE VOTE DUMENT REMPLI POUR LE 
1ER JUILLET 1991 AU PLUS T A R D . N / / 
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